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OBJET DE L’ENQUÊTE 

Le présent dossier a pour objet de présenter le rapport, après examen des pièces, 
investigations du commissaire enquêteur et des observations du public recueillies 
du lundi 20 Février au mercredi 24 Mars 2023 inclus à la mairie de Lodève (siège 
de l’enquête), durant 33 jours consécutifs, de l’enquête publique préalablement à 
la demande de prolongation du permis d’exploitation du gîte géothermique dit 
« d’Olmet » formulée par la société  Les Serres du Lodèvois, sur les communes de 
Lodève, le Puech et d’Olmet et Villecun.. 

Le présent rapport a pour objet de : 
       -relater les conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête, 
       -recenser les observations recueillies auprès du public  
       -donner un avis et une conclusion 

Présentation du Projet 

L’exploitation de la ressource géothermique, depuis 1978, par la SARL Les Serres 
du Lodèvois, s’effectue sur trois sites. Le permis actuel d’exploitation du site 
regroupe cinq forages répartis sur ces sites: 
• Marinette (1ouvrage) 
• Saint Fulcran (3 ouvrages) 
• Grand Champ (1 ouvrage) 

Les activités de la société sont la production de plants horticoles et maraichers. 
Les sites sont exploités pour le chauffage des serres. 

Localisation du Projet 

Ces forages sont respectivement situés sur les communes de Lodève et du Puech. 

Rappelons le principe d’un puit artésien: 

Ce phénomène est dû à la mise sous pression d’un aquifère, lorsque l’inclinaison 
de la couche géologique imperméable qui le surmonte le contraint sous le niveau 
de sa ligne piézométrique. 
Si cette couche est forée, l’eau remonte le forage en jaillissant, selon le principe 
des vases communicants. 

Rappel de l’historique: 

Par arrêté préfectoral du 22 décembre 1980, Les Serres du Lodèvois disposent 
d’un permis d’exploiter un gîte géothermique, dit permis d’Olmet. 
Lors d’une demande d’extension du périmètre d’exploitation et pour permettre 
l’exploitation du nouveau forage du site Grand Champ, un arrêté préfectoral est 
pris accordant une nouvelle autorisation jusqu’au 22 décembre 2000. 
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En 1995, une demande de prolongation du permis d’Olmet est déposée afin de 
prendre en compte les modifications apportées par l’exploitant. 
Un arrêté préfectoral d’exploitation est pris le 11 avril 1996 pour une durée de 
quinze ans. 
En 2010, une demande de renouvellement est déposée et aboutit à un 
renouvellement jusqu’en 2026; 
En 2022, dans le cadre d’un projet de vente de cette société, une demande 
anticipée du renouvellement du permis géothermique pour une durée de quinze 
ans est lancée afin d’assurer que la ressource géothermique pourra être utilisée 
dans les années à venir. 

ELEMENTS CONSTITUTIFS DU RAPPORT 

Chapitre I    Identification du projet et contraintes réglementaires 
Chapitre II   Prise en charge de l’enquête et investigations préalables 
Chapitre III  Déroulement de l’enquête 
Chapitre IV  Analyse – Conclusion et Avis du commissaire enquêteur   

PIECES ANNEXES 

• Arrêté Préfectoral N° 2023-01-DRCL-0042 du 24 Janvier 2023 
• Copies des annonces légales de la publicité de l’enquête parues dans Le 

Midi Libre et La Gazette de Montpellier le 2 Février, ainsi que le rappel paru 
le 23 Février 2023 

• Certificats d’affichage les 3 et 6 Avril 2023 
• La délibération du conseil municipal de Lodève  
• La délibération de la communauté de communes 
• Procès Verbal de synthèse des observations 
• Mémoire en réponse du Maitre d’Ouvrage 

PIECES ANNEXES NON JOINTES 

• Registre de l’enquête 
• Dossier d’enquête  
• Les journaux : Le Midi Libre & La Gazette 
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CHAPITRE  I 

IDENTIFICATION DU PROJET  
ASPECTS REGLEMENTAIRES 

I-1 Identification du Projet 

La présente procédure a pour objet de permettre à la société Les Serres du 
Lodèvois de demander une prolongation de son permis d’exploitation en date du 
24 juin 2022 par cette société d’un gîte géothermique pour une durée de 15 ans. 

En effet, conformément aux dispositions de l’Article L. 134-8 du Code Minier, les 
périodes de prolongation du permis géothermique ne peuvent excéder quinze ans. 

Le Maître d’ouvrage du Projet est: 

LES SERRES DU LODÈVOIS 
145,  Quai Mégisserie 

34700 – LODÈVE 

I-2 Contexte Administratif 

Il s’agit d’une enquête publique unique relative à la demande d’autorisation 
environnementale délivrée au titre des articles L 214 et suivants du code de 
l’environnement, ainsi que du code minier, notamment ses articles L. 124 et 
suivants. 

Enfin, Monsieur le Préfet de l’Hérault, par un courrier en date du 8 décembre 
2022, a demandé au Tribunal Administratif de Montpellier la désignation d’un 
commissaire enquêteur précisant l'objet de l'enquête.  

I-4 Contexte Réglementaire 

Par application de l’Article L.112-1 du Code minier, les gîtes géothermiques 
relèvent du régime légal des mines et donc du Code Minier. 

N’étant pas prévu de travaux d’exploitation complémentaires dans le cadre de ce 
permis et ne comportant pas de demande d’ouverture de travaux d’exploitation 
simultanée, la procédure porte donc sur une seule demande de renouvellement et 
ce dossier ne contient donc pas d’étude d’impact. 
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CHAPITRE  N° II 

Prise en charge de l’enquête et investigations préalables 

II-1 Désignation du commissaire enquêteur : 

La prise en charge de l’enquête s’est effectuée sur proposition du Tribunal 
Administratif de Montpellier, suivie de ma désignation par notification  
N° E22000157 / 34  du 13 Décembre 2022. 

II-2 Modalité de l’enquête : 

Le commissaire enquêteur, précédemment à la parution de l’ Arrêté Préfectoral  N° 
2023-01-DRCL-0042 du 24 Janvier 2023, a fixé et convenu des dates couvrant la période 
d’enquête ainsi que les dates de permanences. 
Ainsi a-t-il été retenu que l’enquête se déroulerait sur une période de 33 jours 
consécutifs, du lundi 20 Février au mercredi 24 Mars 2023 inclus à la mairie de 
Lodève (siège de l’enquête). 

II-3 Présentation du dossier au public. 

L’ensemble du dossier technique présenté au public est clair, bien fait et 
facilement lisible. 
Ce dossier complet a été déposé et mis à disposition du public pendant toute la 
durée de l’enquête aux jours et heures d’ouverture de la mairie de Lodève, siège 
de l’enquête, à la mairie d’ Olmet et Villecun et du Puech, ainsi qu’à la 
Communauté de communes Lodèvois et Larzac . 
Il est également consultable sur le site internet des services de l’État, et sur un 
poste informatique mis à disposition du public, ainsi que sur rendez-vous en 
Préfecture de l’Hérault. 
Enfin, un site internet dédié à l’enquête a été mis en ligne permettant au public 
de déposer leurs observations sur le registre dématérialisé. 

II-4 Visite des lieux du projet : 

Le 9 Février, le commissaire enquêteur a procédé à une visite rapide des sites afin 
de se faire une première impression sur l’ensemble du projet. 

J’ai rencontré Monsieur  BELLET, propriétaire de la société des Serres du 
Lodèvois et maitre d’ouvrage. 
Nous nous sommes rendu sur les sites afin de visualiser l’emprise du projet 
concerné, visualiser les puits, canalisations et autres aménagements nécessaires 
au bon fonctionnement des systèmes. 

Ensuite, nous avons examiné et décidé des emplacements d’implantation des 
panneaux d’affichage aux entrées des serres, parfaitement visibles par le public. 
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II-5 Composition du dossier. 

Le 30 Janvier, le commissaire enquêteur a reçu le dossier d’enquête de la part du 
service de l’environnement de la Préfecture de l’Hérault. 

L’ensemble des pièces du dossier et le registre d’enquête ont été visés et paraphés 
par mes soins.  

L’ensemble du dossier mis à la disposition du public et du commissaire 
enquêteur est succinct, mais complet au regard de la réglementation.  

Il est constitué des pièces suivantes : 
Résumé non technique et choix du projet, 
Rappel des textes régissant la procédure, 
Arrêté Préfectoral N° 2023-01-DRCL-0042 du 24 Janvier 2023 
Dossier d’autorisation au titre de l’article L 214 du Code d l’Environnement 
Permis en cours de validité 
Rapport de diagnostique des ouvrages  
Dossier de figures : 

1. Plan de situation du projet 
2. Vue en plan du projet 
3. Cartes des contraintes 
4. Plan de localisation des forages 
5. Photos du fonctionnement des installations 
6. Coupes techniques des ouvrages 
7. Fiches techniques 

Les Annexes  

Le registre d’enquête consultable à Lodève. 
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CHAPITRE  III 

DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

III-1 -  Publicité et information de l’Enquête 

La publicité a été faite sous les formes suivantes:  
· par affichage de l’Arrêté d’enquête dans la mairie de Lodève, lieu 

d’implantation et siège de l’enquête, à la mairie d’Olmet-et-Villecun, ainsi 
qu’en mairie du Puech, communes également concernées par le projet,  soit 
15 jours minimum avant le début de cette enquête,  

· par parution d’un avis dans deux journaux  locaux: Le Midi Libre et dans  
La Gazette le 2 Février 2023, 

· par un rappel dans ces deux mêmes journaux le 23 Février 2023 

Le commissaire enquêteur a effectué la vérification de l’affichage avant le début 
de l’enquête, et lors de ses permanences en Mairie. 

Ainsi, le 9 Février 2023, j’ai constaté que l’avis d’enquête était correctement 
affiché à l’entrée principale de la mairie de Lodève, ainsi qu’à l’entrée de la 
Communauté de communes LODEVOIS et LARZAC . 

Il en a été de même en mairie d’Olmet et Villecun concernant uniquement le 
dossier, ainsi qu’à la mairie du Puech. 
  

L’Avis d’enquête était également visible sur les sites de la façon suivante : 
· à l’entrée principale des deux serres sur la commune de Lodève 
· à l’entrée principale de la serre sur la commune du Puech 

Le 20 février, jour de l’ouverture de cette enquête, j’ai re-vérifié l’affichage dans 
les trois communes concernées, ainsi qu’à la communauté de communes. 

Le commissaire enquêteur a été rendu destinataire des certificats de publication 
et d’affichage signé par Madame le Maire de Lodève, ainsi que par Messieurs les 
maires d’Olmet et de Villecun et du Puech. 

Commentaire du commissaire enquêteur :  

L’ensemble des éléments exposés ci-dessus me permet donc de dire que, 
l’information et la publicité concernant l’enquête publique, objet de ce rapport, ont 
été effectuées conformément à la réglementation et que l’ensemble du public a bien 
été informé.  
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III-2 -  Durée de l’Enquête 

L’enquête publique s’est déroulée lundi 20 Février au mercredi 24 Mars 2023 
inclus, soit durant 33 jours consécutifs. 
Le dossier a été mis à la disposition du public à la mairie de Lodève, ainsi qu’en 
mairie d’ Olmet et Villecun et du Puech, aux jours et heures d’ouverture au 
public.  

 Un registre a été mis à la disposition du public à la mairie de Lodève, siège de 
cette enquête, pendant toute la durée de celle-ci. 

III-3 -  Permanences du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur a reçu en personne les observations du public, à la 
mairie de Lodève aux jours, dates et heures indiquées ci-dessous: 

Le mercredi 22 Février 2023 de 9 h 00 à 12 h 00  
Le jeudi 9 Mars 2023 de 9 h 00 à 12 h 00  
Le mardi 14 Mars 2023 de 13 h 30 à 16 h 30 
Le vendredi 24 Mars 2023 de 13 h 30 à 16 h 30 – clôture de l’enquête 

Les conditions de réception et d’accueil du public ont été très favorables, le 
commissaire enquêteur disposant d’une salle adaptée à la circonstance. 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions matérielles. 

III-4 -  Clôture de l’Enquête 

L’enquête a été déclarée close le vendredi 24 Mars 2023, le registre a été signé par 
mes soins après 17 H 00. 

III-5 -  Mobilisation du public 

Ainsi lors de la première permanence, je n’ai eu aucune visite. 

A l’occasion de la deuxième permanence,  pas d’avantage de visiteur 

A l’occasion de la troisième permanence,  pas d’avantage de visiteur 

A l’occasion de la quatrième et dernière permanence, pas d’avantage de visiteur 

Aucune lettre postale ou électronique ne me furent adressées. 

Par contre, neuf personnes se sont exprimées par l’intermédiaire du registre 
dématérialisé. Toutes habitent le hameau du Claux sur la commune d’Olmet et 
Villecun. 
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Dans une expression presque identique, elles demandent que l’exclusivité du 
permis ne soit pas renouvelé et accordé qu’à la société des Serres du Lodèvois, au 
motif qu’elles souhaiteraient bénéficier, elles aussi, de la ressource géothermique. 
Si ce motif peut être entendu, il relève avant tout d’une démarche de leur part 
auprès des services de l’Etat compétents en la matière, et par la présentation 
d’une demande d’exploitation autre que celle analysée dans ce dossier. 

J’ai essayé de contacter une personne ayant déposée l’observation N° 6 en date 
du 22 mars, mais elle n’a jamais tenté de me contacter. 

Je considère donc ces observations hors sujet, car leur demande, aussi légitime 
soit elle, ne relève pas de cette enquête. 

Export des observations de l'enquête publique du 25/03/2023 

Observation n° 1 du 16 mars 2023 - 16:35 
Ne se prononce pas 
Auteur : BERTRAND SONNET 
Si je ne vois pas d'inconvénient à ce que la société "Les serres du Lodévois" puisse 
exploiter en partie la ressource géothermique du gîte dit d'Olmet, permettez-moi une 
réserve d’importance : les besoins exprimés ne nécessitent pas d'en exiger 
l’exclusivité. L'exclusivité du précédent permis a motivé la DREAL pour empêcher le 
projet d'utilisation de cette ressource pour le chauffage de l'Ecohameau du Claux, 
malgré l'accord de principe donné par la direction des "serres du Lodévois  », du 
moment que le projet ne nuisait pas aux besoins de la société. 
En ces temps de crise climatique et de crise de la ressource énergétique, il ne paraît 
pas opportun de bloquer tout projet autour de cette ressource non polluante et 
renouvelable. C'est pourquoi je vous demande, tout en permettant l’utilisation 
nécessaire à cette société (et éventuel repreneur), de ne pas lui accorder l'exclusivité 
de l'exploitation de ce gîte géothermique dit d’Olmet 

Observation n° 2 du 16 mars 2023 - 16:38 
Favorable 
Auteur : Régis PIEL 
Je suis favorable au renouvellement de la concession faite aux serres du Lodévois 
pour l’exploitation de la ressource en eau chaude. Toutefois je souhaiterais en tant 
que citoyen de la commune et habitant du hameau du Claux que cette concession 
ne soit pas exclusive. 
En effet la ressource est abondante et elle pourrait être utilisée aussi pour des 
projets de chauffage d'habitations ou de réseaux d'eau chaude. C'était un des 
projets premiers du hameau du Claux, dans un souci d'économie d'énergie et 
d'écologie. La levée de l'exclusivité permettrait de réexaminer ce projet. 
Par ailleurs la levée de l'exclusivité permettrait de laisser ouverte la possibilité, pour 
les habitants de la commune, de création d'activité économique en lien avec cette 
ressource. 

Observation n° 3 du 16 mars 2023 - 21:05 
Favorable 
Auteur : lucile magnan 
Ok pour la prolongation du permis d'exploitation, mais cette enquête serait un bon 
moment pour lever l'exclusivité sur l'utilisation de l'eau chaude. En effet, cela 
pourrait être profitable pour tous les habitants de la commune qui souhaitent 
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l'utiliser (éventuellement chauffage, pourquoi pas aussi pour des serres, etc). Et 
certains anciens de Lodève et alentours se souviennent de bains d’eau chaude 
naturels qui ont ensuite été condamnés , c'est dommage ! En tout cas je trouve très 
intéressant de réfléchir au niveau de la commune aux utilisations possibles de cette 
ressource naturelle, qui à mon avis n'a pas à être privative. 

Observation n° 4 du 20 mars 2023 - 21:50 
Ne se prononce pas 
Auteur : maxime chambon 
Je suis favorable au renouvellement de la concession faite aux serres du Lodévois 
pour l’exploitation de la ressource en eau chaude. Toutefois je souhaiterais en tant 
que citoyen de la commune et habitant du hameau du Claux que cette concession 
ne soit pas exclusive. en effet ce réseau d'eau chaude pourrait nous permettre 
d'envisager un chauffage de notre maison par géothermie ainsi qu'une exploitation 
agricole sous serres chauffées, type mangues/avocats/agrumes. 
Des bassins d'eau chaudes en libre accès seraient un vrai plus pour notre petite 
vallée. 

Observation n° 5 du 22 mars 2023 - 15:16 
Défavorable 
Auteur : myriam goupy 
Je ne m'oppose pas à ce que la société "Les serres du Lodévois" puisse poursuivre 
l’exploitation d'une partie de la ressource géothermique du site d'Olmet, mais je 
suis défavorable au fait que cette société en ait l'exclusivité, d'autant plus qu'elle 
n'en a pas le besoin. L'exclusivité du précédent permis a motivé la DREAL pour 
empêcher le projet d'utilisation de cette ressource pour le chauffage de l'Ecohameau 
du Claux, malgré l'accord de principe donné par la direction des « Les serres du 
Lodévois", du moment que le projet ne nuisait pas aux besoins de la société. 
En ces temps de crise climatique et de crise de la ressource énergétique, il serait 
trés pertinent de ne pas bloquer tout projet autour de cette ressource non polluante 
et renouvelable. C'est pourquoi je vous demande, tout en permettant l'utilisation 
nécessaire à cette société (et éventuel repreneur), de ne pas lui accorder l'exclusivité 
de l'exploitation de ce gîte géothermique dit d’Olmet" 

Observation n° 6 du 22 mars 2023 - 16:18 
Défavorable 
Auteur : François ADAM 
Je ne m'oppose pas à ce que la société "Les serres du Lodévois" poursuive 
l'exploitation d’une partie de la ressource géothermique du site d'Olmet, mais je 
suis défavorable au fait que cette société en ait l'exclusivité, d'autant plus qu'elle 
n'en a pas le besoin. 
En ces temps de crise climatique et de crise de la ressource énergétique, il serait 
trés pertinent de ne pas bloquer tout projet autour de cette ressource non polluante 
et renouvelable. C'est pourquoi je vous demande, tout en permettant l'utilisation 
nécessaire à cette société, de ne pas lui accorder l'exclusivité de l'exploitation de 
cette ressource. 

Observation n° 7 du 22 mars 2023 - 21:21 
Favorable 
Auteur : Marie-Claude Piel 
Durant les années 70 j'aimais beaucoup venir à la "source chaude du Puech", juste 
au-dessus du petit pont qui franchit l'Aubaygues, sur sa rive gauche. C'était une 
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vasque ronde (rebouchée depuis mais dont on voit encore la trace) entièrement 
recouverte d'une épaisse concrétion jaune pâle, qui devait être du soufre. L'eau était 
très chaude, plus de 40 degrés je crois. On apercevait de loin la vapeur qui s'en 
dégageait. Cela a été un choc et une grande tristesse quand j'ai découvert que tout 
cela avait disparu. J'avoue que j'ai la nostalgie de ce temps où tout un chacun 
pouvait jouir librement de ce généreux cadeau de la nature. 
Dès les premières années de notre projet d'écohameau nous sommes allés 
rencontrer les exploitants des serres du Lodévois qui nous ont très bien reçus et 
nous ont fait visiter toutes leurs installations. Ils étaient entièrement d'accord que 
nous ayons également accès à cette merveilleuse ressource pour chauffer nos 
maisons du moment qu'ils continueraient à en avoir assez pour chauffer leurs 
serres. Mais la DREAL nous a alors opposé une fin de non recevoir, arguant de 
l'exclusivité accordée aux serres du Lodévois. 
Or le monde a bien changé depuis, et si vite ! Aujourd'hui je trouverais intelligent et 
juste de permettre aux habitants de nos communes d'Olmet et Villecun et le Puech 
d'utiliser cette énergie de chaleur pour chauffer leurs maisons s'ils le souhaitent. 
J'imagine aussi qu'on pourrait créer un lieu convivial de détente et de rencontre 
autour de cette eau chaude, tout simple, en plein air, un peu de chaleur humaine 
nourri par la chaleur de la terre. 

Observation n° 8 du 23 mars 2023 - 23:11 
Défavorable 
Auteur : Jean Noël et Geneviève Malan 
Sur la commune d'Olmet et Villecun, à 200 mètres des serres du Lodevois, il existe 
un écovillage, situé au-dessus de la faille d'Olmet. 
Nous demandons d'avoir l'autorisation d'utiliser l'énergie de la géothermie pour le 
chauffage de cet hameau. 20/100 du potentiel nous paraît suffisant. 
Nous souhaitons partager l'utilisation de cette énergie avec la pépinière du 
Lodevois. 
Bien cordialement 
Geneviève et Jean Noël Malan 

Enfin, une neuvième personne, Madame Catherine HOSTIER a déposé une 
observation dans le registre dématérialisé, dans laquelle «  elle s’oppose à la 
prolongation du permis d’exploitation du gîte géothermique tant que cette clause 
d’exclusivité est maintenue ». 
Par contre, elle ne précise pas son lieu de résidence, mais tout porte à croire 
qu’elle habite le hameau du Claux. 

Observation n° 9 du 24 mars 2023 - 15:03 
Défavorable 
Auteur : CATHERINE  HOSTIER 
Monsieur le Sous-Préfet est le premier à alerter sur la niche économique et 
écologique que représente le Gîte géothermique d'Olmet, pour les opportunités que 
représentante cette ressource pour le territoire. Il est incompréhensible que la 
reconduction du permis d'exploitation se fasse sur une clause d'exclusivité pour les 
15 années à venir. C'est pourquoi je m'oppose à la prolongation du permis 
d'exploitation du gîte géothermique d'Olmet tant que cette clause d'exclusivité est 
maintenue. 
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III-6 -  Analyse des observations 

A la lecture de ce qui précède, on retiendra le manque d’intérêt porté par le 
public, considérant très certainement, que les serres existent depuis plusieurs 
décennies (1978) sans poser de problèmes et contraintes particulières. 
On peut considérer que leur absence de déposition équivaut à acceptation. 

III-7 -  Rapport de synthèse et mémoire en réponse 

Le 30 Mars 2023, j’ai pris rendez-vous avec le Maître d’ouvrage afin de lui 
remettre en main propre mon rapport de synthèse, accompagné des observations 
du public. 

Le mémoire en réponse du Maître d’ouvrage m’a été adressé par Email le 31 Mars 
2023. 

Aux l’interrogations formulées par le public et le commissaire enquêteur, le maitre 
d’ouvrage répond : 

1/ Sur le renouvellement du permis, il reprend l’historique (première autorisation 
préfectorale en 1980) et confirme que la prolongation du droit à exploiter est 
indispensable pour la culture des plants horticoles et maraîchers, et d’autre part, 
cela s’inscrit dans le cadre d’une vente de sa société au groupe NATURALYS afin 
de pérenniser l’activité actuelle des serres. 

2/ Sur l’observation formulée par une opposante à l’exclusivité de Madame 
HOSTIER, il confirme que cette demande avait déjà été exprimée lors de la 
précédente demande de renouvellement en 2010 par des habitants du hameau 
du Claux 

Il est bon de mentionner l’attention toute particulière apportée par le 
porteur du projet, concernant l’observation et la demande émis durant 
l’enquête. 
(Rappel  : Le procès verbal de synthèse, ainsi que le mémoire en réponse sont 
joints en Annexe) 

Commentaire du commissaire enquêteur :  

Par l’ensemble des éléments exposés ci-dessus, le porteur de projet a bien apporter 
dans son mémoire des réponses claires, nettes et argumentées. 

III-8 -  Analyse de l’enquête publique 

L’enquête publique unique de demande de renouvellement du permis d’exploiter 
dit permis d’Olmet, c’est déroulée correctement, avec malgré tout, une absence de 
participation du public. 
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III.9 –Constat, Analyse et Synthèse 

La demande de renouvellement du permis d’exploitation du gîte géothermique 
d’Olmet n’a pas mobiliser le public, considérant certainement que l’ancienneté  
du premier permis Préfectoral (1978 ) plaidait en faveur de la prolongation du 
droit d’exploiter ce site naturel. 
Seule une personne, ne remettant apparemment pas en cause le bien fondé de 
cette exploitation, mais émettant un avis défavorable et s’opposant au 
renouvellent « exclusif » du permis d’Olmet. 

Souhaitant comprendre et approfondir cette notion d’exclusivité, j’ai pris contact 
téléphoniquement avec Monsieur MALAN, ancien maire de Villecun et résident 
permanent dans le hameau du Claux. Il m’a confirmé, sans pouvoir me donner 
une date précise, (vers 2010) qu’une demande semblable avait déjà été formulée, 
et précisant que le souhait de habitants était de posséder un forage dans ou à 
proximité du hameau, afin de chauffer leurs maisons. 

Puis, j’ai contacté et rencontré Monsieur JEANJEAN, en charge de la police des 
mines à la DREAL de Montpellier. 
Au terme de notre entretien, je lui ai adressé un résumé de notre conversation, 
ainsi que des interrogations par Mail. 
Le 7 Avril, il m’a répondu par Mail (voir en Annexe), précisant les points suivants: 

1-  existe-t-il une restriction écrite confirmant cette exclusivité :  

Le permis d'exploitation confère un droit exclusif d'exploitation dans un volume 
déterminé, dit “ volume d'exploitation ”, défini par un périmètre (à ne pas confondre 

avec le périmètre de protection) et deux profondeurs.  
 
Le permis d'exploitation peut limiter le débit calorifique qui sera prélevé. Il peut 
également imposer toutes dispositions concernant notamment l'extraction, 
l'utilisation et la réinjection des fluides calorifères et des produits qui y seraient 
contenus et, plus généralement, les obligations relatives au respect des intérêts 
mentionnés à l'article L. 161-1. Il peut abroger l'autorisation de recherches dont 
dérive le permis d'exploitation, ou réduire les droits qui y sont attachés. 

Cela n'empêche pas d'autres usages des terrains dans la tranche supérieure de la 
partie exploitée notamment pour de la Géothermie de Minime Importance (inférieure 
à 200 m et sans procédure d’instruction). 

2-  le périmètre de protection attaché au forage de Grand Champ sur la commune 
du Puech peut-il interdir d’autre exploitant de faire une demande similaire ? : il est 
prévu dans le cas des Serres du Lodévois de ne pas retenir de périmètre de 
protection. Le périmètre lié au volume d'exploitation (cf. point 1) suffit au 
pétitionnaire pour garantir le fonctionnement de son gîte. 

3-  dans le dossier, il est précisé que l’appel à candidature a bien été fait, et que 
personne ne s’est manifesté : c'est le cas, aucune demande concurrente n'a été faite 
à cette occasion 
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4-  peut-on considérer que la demande des habitants du hameau ne concerne pas 
cette enquête : oui, la demande des habitants ne pourra être instruite dans le cas 
de la demande de prolongation du PEX 

5 - enfin, libre à eux de formuler une demande auprès des services compétents  
avec un dossier technique suffisamment étayé : bien sûr, ils ont toute liberté de 
formuler une demande auprès des services compétents. 

Avant de conclure, il convient d’examiner les points particuliers suivants : 

Le projet est-il contesté ? 
La réponse est NON car l’ensemble des personnes s’étant exprimées verbalement 
ou par courrier postal ou électronique n’a remis en cause 1e renouvellement du 
permis d’Olmet au profil des Serres du Lodèvois, à l’exception de Madame 
HOSTIER refusant l’exclusivité 
Le projet est-il utilite ? 
la réponse est OUI car il répond à un besoin réel afin de préserver l’activité d’un 
site de production avec des emplois de personnels locaux 
Y a-t-il atteinte à l’environnement ? 
la réponse est NON car cette exploitation existe depuis de très nombreuses 
années sans problèmes particuliers. 
Le dossier est-il complet et accessible ? 
la réponse est OUI, car il répond parfaitement à la compréhension du problème 
posé. 

    
     Etabli à Montpellier, le  11 Avril 2023 

            Jean-Pierre BRACONNIER 
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CONCLUSION 
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CHAPITRE  IV 

ANALYSE – CONCLUSION ET AVIS DU 
COMMISSAIRE    ENQUÊTEUR 

IV -1 -  PRÉAMBULE 

L’exploitation de la ressource géothermique, depuis 1978, par la SARL Les Serres 
du Lodèvois, s’effectue sur trois sites. Le permis actuel d’exploitation du site , dit 
permis « d’Olmet » ,regroupe cinq forages répartis sur ces sites: 
• Marinette (1ouvrage) 
• Saint Fulcran (3 ouvrages) 
• Grand Champ (1 ouvrage) 

Les activités de la société sont la production de plants horticoles et maraichers. 
Les sites sont exploités pour le chauffage sous terrain des serres. 

Les communes concernées par ce projet sont Lodève, siège de l’enquête, le Puech 
et Olmet-et-Villecun. 

Suite à la demande de Monsieur le Préfet de l’Hérault, enregistrée le 8 décembre 
2022, le Tribunal Administratif de Montpellier, a suivant sa décision n° E 
22000157/34 du 13 décembre 2022, désigné Monsieur Jean-Pierre 
BRACONNIER en qualité de commissaire enquêteur pour l’enquête publique 
unique ayant pour objet  : La demande de prolongation du permis d’exploitation 
du gîte géothermique dit «  d’Olmet  » formulée par la société LES SERRES DU 
LODEVOIS . 

Les présentes conclusions motivées concernent l’enquête publique en vue de la 
prolongation pour 15 ans du permis d’exploitation du gîte géothermique. 

Les ambitions du projet 

On rappelle que le projet a pour vocation la pérennisation d’un gisement d’eau 
naturelle et chaude alimentant des serres de culture maraichère, ainsi que le 
maintien de l’activité et de l’emploi local. 

IV -2 - DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE 

Dès réception de la décision de Monsieur le Magistrat délégué, j’ai pris contact 
avec les services de la Préfecture de l’Hérault afin d’organiser, en présence du 
Maître d’Ouvrage et du chargé d’étude, une réunion de travail pour approfondir la 
teneur du projet, et de définir les modalités du déroulement de l’enquête.  
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L’organisation de l’enquête et les conditions de son déroulement ont été définies 
par l’Arrêté Préfectoral N°  2023-01-DRCL-0042 du 24 Janvier 2023. 

L’organisation de l’enquête et les conditions de son déroulement ont été définies 
par cette décision. 

Cet arrêté prévoit qu’il sera procédé à une enquête publique unique: 

Pendant 33 jours de calendrier, 
Du lundi 20 Février au vendredi 24 Mars 2023 inclus 

L’information du public 

L’information du public a été réalisée suivant la réglementation en vigueur 
affichage en mairie de Lodève, Le Puech et d’Olmet et Villecun, sur le site de 
l'enquête en des emplacements distincts et parfaitement visibles, et parution par 
voie de presse dans deux journaux locaux 15 jours minimum avant, et pendant la 
première semaine de l'enquête. 
Elle a fait l’objet d’une information sur le site internet de la Préfecture de 
l’Hérault. 

Comme indiqué ci-avant, la publicité a bien été effectuée conformément aux 
prescriptions du code de l’environnement, elle peut donc être considérée comme 
suffisante. 

Mise à disposition du dossier d’enquête 

Le dossier et le registre d’enquête ont été mis à la disposition du public pendant 
33 jours consécutifs du lundi 20 février au vendredi 24 mars 2023 inclus: 
- au secrétariat du service urbanisme de la Ville de Lodève (siège de l’enquête) 
- idem en mairie du Puech et d’Olmet et Villecun seulement pour consulter le 
dossier  (aux heures d’ouverture au public)  
- ainsi qu’a la Communauté de communes Lodèvois et Larzac . 

Il est également consultable sur le site internet des services de l’État, et sur un 
poste informatique mis à disposition du public, ainsi que sur rendez-vous en 
Préfecture de l’Hérault. 
Enfin, un site internet dédié à l’enquête a été mis en ligne permettant au public 
de déposer leurs observations sur le registre dématérialisé. 

IV -3 -  PUBLICITÉ ET AFFICHAGE 

La publicité a été faite sous les formes suivantes:  
· par affichage de l’Arrêté d’enquête dans la mairie de Lodève, ainsi qu’en 

mairie d’Olmet-et-Villecun et du Puech, communes également concernées 
par le projet,  soit 15 jours minimum avant le début de l’enquête,  

· par parution d’un avis dans deux journaux  : Le Midi Libre et dans  La 
Gazette le 2 Février 2023, 
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· par un rappel dans ces deux mêmes journaux le 23 Février 2023 

Le commissaire enquêteur a effectué la vérification de l’affichage avant le début 
de l’enquête, les 9 et 20 Février, ainsi que lors de ses permanences en Mairie. 

L’Avis d’enquête était également visible de la façon suivante : 
· à l’entrée des Mairies de Lodève, du Puech et d’Olmet-et-Villecun 
· ainsi qu’à la Communauté de communes Lodèvois et Larzac . 

Enfin, des panneaux d’information étaient placés de façon très visible aux entrées 
principales des sites sur lesquels étaient implantés les serres. 

IV -4 -  PERMANENCES 

 Comme détaillé à l’article 4 de l’Arrêté, j’ai reçu les observations du public dans 
la mairie de Lodève le mercredi 22 Février, ainsi que les 9, 14 et 24 mars 2023. 
J’ai également pu recevoir des observations par courrier, Mail et registre 
dématérialisé. 

IV -5 – CONCLUSION ET AVIS 

Après avoir étudié le dossier et constaté que les documents sont complets, clairs, 
bien faits, facilement lisibles, bien que succincts, que le dossier soumis à 
l’enquête et déposé dans les mairies concernées par le projet, est conforme à la 
législation qui s’y applique,  

Après avoir sollicité à mon initiative les services de Monsieur BELLET, maître 
d’ouvrage et de Monsieur DEVENOGES du bureau d’étude ANTEA, maitre 
d’œuvre de ce projet, afin de me faire expliquer et préciser quelques points 
particuliers. 

Après avoir visité le site le 9 février avec Monsieur  BELLET, porteur de la 
demande,  

Constatant que: 

- l’avis d’enquête a bien été porté à la connaissance du public, tant au travers des 
journaux que par affichage dans les mairies concernées par le projet, ainsi que 
sur différents emplacements sur site.  
- les 4 permanences tenues dans la mairie de la commune de Lodève se sont 
déroulées de façon tout à fait correcte et sans problème particulier. 
- le public a eu tout loisir de s’exprimer au travers des observations portées sur le 
registre ou par courriers postal ou électronique, ainsi que sur le registre 
dématérialisé mis à sa disposition. 
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Estime que: 

• le projet est uniquement une demande de renouvellement 
• ce renouvellement du permis d’Olmet est nécessaire dans le cadre d’une 

continuité dans l’exploitation des serres, ainsi que dans la finalisation 
de la vente de cette exploitation à la société NATURALYS s’engageant à 
poursuivre et développer cette activité et au maintient du personnel 
affecté à cette culture. 

• le Maitre d’Ouvrage a, par son mémoire en réponse en date du 31 Mars 
2023, pris connaissance d’une opposition à l’exclusivité de la délivrance 
du permis, ainsi que des demandes des habitants du hameau du Claux, 
sans pouvoir y répondre dans la mesure où ça ne relève pas des ses 
compétences. 

• les suivis quantitatifs et qualitatifs ne montrent pas de dégradation de 
la qualité des milieux récepteurs  

• aucune modification sur le mode de rejet actuel n’est prévue 
• que les rejets dans ce milieu naturel font l’objet de contrôles périodiques 

sans problèmes particuliers ou importants relevés à ce jour 

Enfin : 

• que toutes les mesures de sauvegarde relatives au déversement des 
eaux dans les rivières de proximité, avec notamment une attention 
toute particulière portée à l’entretien des bassins avant rejet dans les 
cours d’eau (La Lergue et L’Aubaygues) 

• que les débits volumétriques sont légèrement revus à la baisse 
• qu’aucun nouveau forage n’est prévu dans le cadre de cette demande 
• qu’aucune modification des conditions d’exploitation et de suivi du gîte 

n’est sollicitée 
• que le conseil communal de Lodève, ainsi que le conseil de la 

communauté de communes Lodèvois et Larzac dans leur délibération 
respective émettent un avis favorable au renouvellement du permis, 
tout en précisant que la ressource ne soit pas exclusivement réservée 
aux Serres du Lodèvois, à condition que cela reste compatible avec 
l’usage d’origine 

• que la DREAL a répondu de façon claire et sans ambigüité concernant 
la notion  d’exclusivité 

A L’ISSUE DE L’ENQUETE AYANT DURÉ 33 JOURS ET APRES 

· Avoir procédé à une étude attentive du dossier d’enquête,  
· Avoir analysé avec attention les observations écrites du public dans le 

registre dématérialisé  
· Avoir communiqué et échangé avec le bénéficiaire du projet 8 jours après la 

fin de l’enquête sur le procès verbal des observations  
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Je considère que:  

1-L'enquête s'est déroulée dans des conditions satisfaisantes et conformément à 
la réglementation en vigueur et à l'arrêté préfectoral d'organisation de l’enquête 
unique (publicité, durée, possibilité de consultation du dossier, registre papier, et 
registre dématérialisé mis à disposition, ainsi que les permanences du 
commissaire enquêteur), 

2-Les réponses du demandeur du renouvellement apportées à la suite du procès 
verbal de synthèse et de son mémoire en réponse confirment tout l’intérêt que 
celui-ci apportera aux suites de cette enquête. 

EN CONSEQUENCE 

A l'issue de cette enquête, j'émets un  

UN AVIS FAVORABLE 

A la demande de renouvellement du permis d’exploitation du gîte géothermique 

d’Olmet en faveur de la société «  Les Serres du Lodèvois  » pour une durée de 

quinze ans car ce projet s’inscrit dans la continuité de l’usage actuel. 

     Etabli à Montpellier, le 11 Avril 2023 

                 Jean-Pierre BRACONNIER 
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A   N   N   E   X   E   S 
 
 
 
 
 
PIECES  JOINTES AU PRESENT RAPPORT :  
  
  
A – Arrêté Préfectoral N°  2023-01-DRCL-0042 du 24 Janvier 2023 

B – Avis dans la presse locale  

C – Certificats d’affichage communal et communautaire 

E – Délibération du CM de Lodève 

F – Délibération du CC des communes du Lodèvois et Larzac 

G – Procès Verbal de synthèse 

H – Mémoire en réponse du M d’O 

I – Courrier et réponse de la DREAL 

PIECES NON JOINTES 

Registre de l’enquête publique  

Dossier d’enquête soumis au public  

Les journaux locaux 
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Mairie d'Olmet et Villecun 

Tel :0467441992 

Le 25 Mars 2023 

Je soussigné Monsieur ROMO Christophe, Maire d'Olmet et Villecun certifie avoir afficher à partir du 
3 Février 2023 jusqu'au 24 Mars 2023 inclus, fin de l'enquête; l'avis d'enquête publique sur la 
demande de prolongation du permis d'exploitation du sîte géothermique dit « d'Olmet » formulée 
par la société LES SERRES DU LODEVOIS. 

Fait à Villecun le 25 Mars 2023 

LE MAIRE 
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CERTIFICAT D’AFFICHAGE
enquête publique sur projet de prolongation de permis

d'exploiter un gîte géothermique dit "d'OLMET" par la société
Les serres du Lodévois, situé lieux-dits Marinette à Lodève,

Grand Champ à Le Puech et Saint Fulcran à Olmet et Villecun

Je, soussignée Jean-Luc REQUI, Président de la Communauté de communes Lodévois et Larzac, certifie
avoir procédé le 3 février 2023 à l’affichage de l’arrêté préfectoral n°2023-01-DRCL_0042 portant ouverture
d’une enquête publique à une demande de prolongation de permis d’exploitation du gîte géothermique dit
"d'OLMET" par la société Les serres du Lodévois, situé lieux-dits Marinette à Lodève, Grand Champ à Le
Puech et Saint Fulcran à Olmet et Villecun,

dans les lieux habituels et accessibles au public au siège de la Communauté de communes Lodévois et
Larzac, 1 place Francis Morand à Lodève.

Fait pour servir et valoir ce que de droit,
Lodève, le 27 février 2023,

Le Président,

 Jean-Luc REQUI
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Accusé de réception en préfecture
034-200017341-20230309-CC_230309_14-DE
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023
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RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

numéro
LODÈVE CM_230322_11

----------

L'an deux mille-vingt trois, le vingt huit mars,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le vingt deux mars deux mille vingt-trois, s'est réuni en session, salle du
conseil de l'espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Gaëlle LEVEQUE.

nombre de membres

en exercice 29

présents 20

exprimés 27

vote

pour 27

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Gaëlle  LEVEQUE,  Ludovic  CROS,  Nathalie  ROCOPLAN,  Gilles  MARRES,  Monique
GALEOTE, Ali  BENAMEUR, Marie-Laure VERDOL, Isabelle PEDROS, Claude FERAL,
Michel  PANIS,  Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  SYZ,  Ahmed  KASSOUH,  Edith
POMAREDE,  Damien  ALIBERT,  David  BOSC,  Fadilha  BENAMMAR  KOLY,  Claude
LAATEB, Magali STADLER, Françoise CAUVY. 
Absents avec pouvoirs :
Didier KOEHLER à Jean-Marc SAUVIER, Fatiha ENNADIFI à Monique GALEOTE, David
DRUART à Ludovic CROS, Thibault DETRY à David BOSC, Izia GOURMELON à Isabelle
PEDROS,  Christian  RICARDO  à  Claude  LAATEB,  Damien  ROUQUETTE  à  Magali
STADLER.

Absentes :
Joana SINEGRE, Marie Pierre CAUMES.

OBJET : Avis sur projet de prolongation de permis d'exploiter un gîte géothermique dit
"d'OLMET" par la société Les serres du Lodévois, situé lieux-dits Marinette à
Lodève, Grand Champ à Le Puech et Saint Fulcran à Olmet et Villecun

VU le code des relations entre le public et l'administration,

VU le code de l'environnement, et en particulier les articles L. 123-1 à L. 123-19, R122-9, R. 123-1 à R. 123-27 et
l’article L 214-3,

VU le code minier nouveau, notamment ses articles L. 124-4 à L. 124-9, L. 164-1 et L. 164-2,

VU le décret n°78-498 du 28 mars 1978 modifié, relatif aux titres de recherches et d'exploitation de géothermie,

VU le décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié, relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à
la police des mines et des stockages souterrains,

VU l’arrêté préfectoral n°2011-01-706 du 28 mars 2011, autorisant le renouvellement du permis géothermique dit
« d'Olmet »  lieux-dits  « Marinette »  à  Lodève,  « Grand Champ » à  Le  Puech et  « Saint-Fulcran » à  Olmet-et-
Villecun par la société Les Serres du Lodèvois, pour une durée de quinze ans,

VU la demande de prolongation de permis d’exploitation en date du 24 juin 2022,

VU l'ensemble des pièces du dossier de demande de prolongation du permis d'exploitation et  en particulier le
résumé non technique,

VU l'arrêté préfectoral n°2022-09-DRCL-0357 du 14 septembre 2022 portant délégation de signature à Frédéric
POISOT, secrétaire général de la préfecture de l'Hérault,

VU le  rapport  de  l’Unité  départementale  de  l'Hérault  de  la  Direction  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement (DREAL) en date du 6 octobre 2022, déclarant le dossier complet et recevable,

VU la  décision  n°E22000157/34  du  13  décembre  2022  du  Président  du  Tribunal  administratif  de  Montpellier
désignant Jean-Pierre BRACONNIER, Directeur de société, retraité, en qualité de commissaire-enquêteur,

VU l’arrêté préfectoral n°2023-01-DRCL-0042 portant ouverture d'une enquête publique relative à une demande de
prolongation  du  permis  d'exploitation  du  gîte  géothermique  dit  « d'Olmet »  lieux-dits  « Marinette »  à  Lodève,
« Grand champ » à Le Puech et « Saint-Fulcran » à Olmet-et-Villecun par la société Les Serres du Lodèvois,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONSIDÉRANT que la société Les Serres du Lodévois exploite un gîte géothermique dit permis d’Olmet sur 
les communes de Lodève, Olmet-et-Villecun et Le Puech depuis 1978 : les activités de la société sont la 
production de plants horticoles et maraîchers et le gîte est exploité pour le chauffage des serres,
CONSIDÉRANT que cette exploitation géothermique a fait l’objet d’un permis géothermique dont le dernier
renouvellement date du 28 mars 2011 conformément à l’arrêté préfectoral n°2011-01-706 susvisé, pour une 
durée de quinze ans,
CONSIDÉRANT que le permis d’exploitation actuel regroupe cinq forages répartis sur trois sites :
• un ouvrage au lieu-dit « Marinette » : forage F1 ou Bellet 1,
• trois ouvrages au lieu-dit « Saint-Fulcran » : forages F4 ou Bellet 4, F5 ou Bellet 5 et F7 ou FN,
• un ouvrage au lieu-dit « Grand champ » : forage F6,
CONSIDÉRANT que Eric BELLET, gérant et associé unique de la société Les Serres du Lodévois et les 
associés
de la société NATURALYS, acteur français majeur de la décoration végétale en France, ont trouvé un accord 
de
principe qui permettra à Eric BELLET de transmettre son entreprise aux associés de la société 
NATURALYS, de
pérenniser l’activité actuelle des Serres du Lodévois et de développer la production des végétaux 
nécessaires à
son activité,
CONSIDÉRANT qu’aucun nouvel impact n’est à envisager, puisque le projet de renouvellement du permis
d’exploitation du gîte géothermique d’Olmet s’inscrit dans la continuité de l’usage actuel :
- les suivis quantitatifs et qualitatifs ne montrent pas de dégradation de la qualité des milieux récepteurs
(eaux superficielles et sédiments),
- aucune modification sur le mode de rejet actuel n’est prévue,
- les débits volumétriques sont légèrement revus à la baisse,
- de nouveaux dispositifs de contrôle (débit température) plus performants vont être installés,
- aucun autre forage ou ouvrage souterrain n’est prévu dans le cadre du renouvellement par conséquent
l’impact sismique est considéré comme nul,
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire que les associés de la société Naturalys aient l’assurance, pour les 
années à venir, de pouvoir utiliser la ressource géothermique locale, pour les besoins des cultures,
CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’une condition suspensive du protocole d’accord en cours d’élaboration, dans 
un souci
d’équilibre économique,
CONSIDÉRANT que l’usage exclusif de cette exploitation par la société ne permet pas le développement de
nouveaux usages ou activités sur le territoire,
CONSIDÉRANT que le rapport n°A116964 de demande de renouvellement du permis d’exploitation du gîte
géothermique d’Olmet a été mis à disposition sur le lien suivant :
https://lodevoisetlarzacmy.
sharepoint.com/:f:/g/personal/actes_lodevoisetlarzac_onmicrosoft_com/
EulkCwlBYzRDgzu4ppjzpEoBfRYkLWNncbGJEDr2PZTpDg?e=0HbOne

Ouï l'exposé de Gaëlle LEVEQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :
- ARTICLE 1 : ÉMET un avis favorable sur le projet de demande de renouvellement du permis d’exploitation 
du
gîte géothermique d’Olmet pour une durée de quinze ans ; cet avis sera porté à la connaissance du public 
dans le
cadre de l’enquête publique,
- ARTICLE 2 : ÉMET le souhait que l’usage de la ressource géothermique ne soit pas exclusif afin de 
permettre
l’éventuel développement d’autres projets ultérieurs, sous réserve que cela reste compatible avec l’usage de 
la
société Naturalys,
- ARTICLE 3 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches nécessaires à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,
- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au service
du contrôle de légalité.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits et ont les délibérants signé au registre,
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Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations.
Le Maire,
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours 
pour
excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la notification : le Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023
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PROCES	–	VERBAL	
des observations du public et questions du commissaire enquêteur 

REFERENCES : Enquête Publique relative à LA PROLONGATION DU PERMIS 
D’EXPLOITATION DU GÎTE GÉOTHERMIQUE DIT D’OLMET FORMULÉ PAR LA 
SOCIÉTÉ « LES SERRES DU LODÈVOIS » 
      Arrêté	Préfectoral	N°	2023-01-DRCL-0042	du	24	Janvier	2023 

Monsieur le Maître d’Ouvrage, 

L’enquête publique unique relative  à la prolongation du permis d’exploitation du gîte 
géothermique dit d’Olmet c’est terminée le 24 Mars 2023 avec une très faible 
participation du public tout au long de l’enquête. 

Je tiens à vous informer que : 

• Malgré la qualité de la publicité effectuée, aucune personne a demandé à 
consulter le dossier.  

• Aucun courrier postal ou électronique n’a été remis au commissaire enquêteur, 
qui, par ailleurs, n’en a pas reçu. 

• Enfin, neuf observations ont été enregistrées sur le registre dématérialisé. 

Je peux attribuer ce constat au fait que le public a dû considérer que les serres existent 
depuis de très nombreuses années, sans problèmes ni nuisances particulières, et donc n’ 
amène de leur part aucun commentaire ni observation particulière. 

Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance de ces observations, et tout 
particulièrement, de celle émanent de Madame HOSTIER 
(Tableau joint ci-après) 

Cette enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, et l’examen des pièces 
constitutives du dossier n’appelle pas de remarques particulières de ma part. 

Je vous demande de me donner votre avis sur les points suivants déposés par les 
habitants du hameau du Claux, à savoir: 
• avez-vous connaissance de ces demandes? 
• avez-vous eu des contacts avec certaines personnes de ce hameau? 
• vous ont-ils déjà contacté pour un branchement sur vos installations? 
Par ailleurs, pouvez-vous: 

• garantir qu’aucune modification sur le mode de rejet actuel n’est prévue 
• que les rejets dans le milieu naturel feront toujours l’objet de contrôles 

périodiques 
• qu’aucun nouveau forage n’est prévu dans le cadre de cette demande 

Enfin: 
• que toutes les mesures de sauvegarde relatives au déversement des 

eaux dans les rivières de proximité, avec notamment une attention 
toute particulière portée à l’entretien des bassins avant rejet dans les 
cours d’eau (La Lergue et L’Aubaygues) seront bien effectuées 
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Export des observations de l'enquête publique du 25/03/2023 

Observation n° 1 du 16 mars 2023 - 16:35 
Ne se prononce pas 
Auteur : BERTRAND SONNET 
Si je ne vois pas d'inconvénient à ce que la société "Les serres du Lodévois" puisse 
exploiter en partie la ressource géothermique du gîte dit d'Olmet, permettez-moi une 
réserve d’importance : les besoins exprimés ne nécessitent pas d'en exiger 
l’exclusivité. L'exclusivité du précédent permis a motivé la DREAL pour empêcher le 
projet d'utilisation de cette ressource pour le chauffage de l'Ecohameau du Claux, 
malgré l'accord de principe donné par la direction des "serres du Lodévois  », du 
moment que le projet ne nuisait pas aux besoins de la société. 
En ces temps de crise climatique et de crise de la ressource énergétique, il ne paraît 
pas opportun de bloquer tout projet autour de cette ressource non polluante et 
renouvelable. C'est pourquoi je vous demande, tout en permettant l’utilisation 
nécessaire à cette société (et éventuel repreneur), de ne pas lui accorder l'exclusivité 
de l'exploitation de ce gîte géothermique dit d’Olmet 

Observation n° 2 du 16 mars 2023 - 16:38 
Favorable 
Auteur : Régis PIEL 
Je suis favorable au renouvellement de la concession faite aux serres du Lodévois 
pour l’exploitation de la ressource en eau chaude. Toutefois je souhaiterais en tant 
que citoyen de la commune et habitant du hameau du Claux que cette concession 
ne soit pas exclusive. 
En effet la ressource est abondante et elle pourrait être utilisée aussi pour des 
projets de chauffage d'habitations ou de réseaux d'eau chaude. C'était un des 
projets premiers du hameau du Claux, dans un souci d'économie d'énergie et 
d'écologie. La levée de l'exclusivité permettrait de réexaminer ce projet. 
Par ailleurs la levée de l'exclusivité permettrait de laisser ouverte la possibilité, pour 
les habitants de la commune, de création d'activité économique en lien avec cette 
ressource. 

Observation n° 3 du 16 mars 2023 - 21:05 
Favorable 
Auteur : lucile magnan 
Ok pour la prolongation du permis d'exploitation, mais cette enquête serait un bon 
moment pour lever l'exclusivité sur l'utilisation de l'eau chaude. En effet, cela 
pourrait être profitable pour tous les habitants de la commune qui souhaitent 
l'utiliser (éventuellement chauffage, pourquoi pas aussi pour des serres, etc). Et 
certains anciens de Lodève et alentour se souviennent de bains d’eau chaude 
naturels qui ont ensuite été condamnée , c'est dommage ! En tout cas je trouve très 
intéressant de réfléchir au niveau de la commune aux utilisations possibles de cette 
ressource naturelle, qui à mon avis n'a pas à être privative. 

Observation n° 4 du 20 mars 2023 - 21:50 
Ne se prononce pas 
Auteur : maxime chambon 
Je suis favorable au renouvellement de la concession faite aux serres du Lodévois 
pour l’exploitation de la ressource en eau chaude. Toutefois je souhaiterais en tant 
que citoyen de la commune et habitant du hameau du Claux que cette concession 
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ne soit pas exclusive. en effet ce réseau d'eau chaude pourrait nous permettre 
d'envisager un chauffage de notre maison par géothermie ainsi qu'une exploitation 
agricole sous serres chauffées, type mangues/avocats/agrumes. 
Des bassins d'eau chaude en libre accès seraient un vrai plus pour notre petite 
vallée. 

Observation n° 5 du 22 mars 2023 - 15:16 
Défavorable 
Auteur : myriam goupy 
Je ne m'oppose pas à ce que la société "Les serres du Lodévois" puisse poursuivre 
l’exploitation d'une partie de la ressource géothermique du site d'Olmet, mais je 
suis défavorable au fait que cette sociéte en ait l'exclusivité, d'autant plus qu'elle 
n'en a pas le besoin. L'exclusivité du précédent permis a motivé la DREAL pour 
empêcher le projet d'utilisation de cette ressource pour le chauffage de l'Ecohameau 
du Claux, malgré l'accord de principe donné par la direction des « Les serres du 
Lodévois", du moment que le projet ne nuisait pas aux besoins de la société. 
En ces temps de crise climatique et de crise de la ressource énergétique, il serait 
trés pertinent de ne pas bloquer tout projet autour de cette ressource non polluante 
et renouvelable. C'est pourquoi je vous demande, tout en permettant l'utilisation 
nécessaire à cette société (et éventuel repreneur), de ne pas lui accorder l'exclusivité 
de l'exploitation de ce gîte géothermique dit d’Olmet" 

Observation n° 6 du 22 mars 2023 - 16:18 
Défavorable 
Auteur : François ADAM 
Je ne m'oppose pas à ce que la société "Les serres du Lodévois" poursuive 
l'exploitation d’une partie de la ressource géothermique du site d'Olmet, mais je 
suis défavorable au fait que cette société en ait l'exclusivité, d'autant plus qu'elle 
n'en a pas le besoin. 
En ces temps de crise climatique et de crise de la ressource énergétique, il serait 
trés pertinent de ne pas bloquer tout projet autour de cette ressource non polluante 
et renouvelable. C'est pourquoi je vous demande, tout en permettant l'utilisation 
nécessaire à cette société, de ne pas lui accorder l'exclusivité de l'exploitation de 
cette ressource. 

Observation n° 7 du 22 mars 2023 - 21:21 
Favorable 
Auteur : Marie-Claude Piel 
Durant les années 70 j'aimais beaucoup venir à la "source chaude du Puech", juste 
au-dessus du petit pont qui franchit l'Aubaygues, sur sa rive gauche. C'était une 
vasque ronde (rebouchée depuis mais dont on voit encore la trace) entièrement 
recouverte d'une épaisse concrétion jaune pâle, qui devait être du soufre. L'eau était 
très chaude, plus de 40 degrés je crois. On apercevait de loin la vapeur qui s'en 
dégageait. Cela a été un choc et une grande tristesse quand j'ai découvert que tout 
cela avait disparu. J'avoue que j'ai la nostalgie de ce temps où tout un chacun 
pouvait jouir librement de ce généreux cadeau de la nature. 
Dès les premières années de notre projet d'écohameau nous sommes allés 
rencontrer les exploitants des serres du Lodévois qui nous ont très bien reçus et 
nous ont fait visiter toutes leurs installations. Ils étaient entièrement d'accord que 
nous ayons également accès à cette merveilleuse ressource pour chauffer nos 
maisons du moment qu'ils continueraient à en avoir assez pour chauffer leurs 
serres. Mais la DREAL nous a alors opposé une fin de non recevoir, arguant de 
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l'exclusivité accordée aux serres du Lodévois. 
Or le monde a bien changé depuis, et si vite ! Aujourd'hui je trouverais intelligent et 
juste de permettre aux habitants de nos communes d'Olmet et Villecun et le Puech 
d'utiliser cette énergie de chaleur pour chauffer leurs maisons s'ils le souhaitent. 
J'imagine aussi qu'on pourrait créer un lieu convivial de détente et de rencontre 
autour de cette eau chaude, tout simple, en plein air, un peu de chaleur humaine 
nourri par la chaleur de la terre. 

Observation n° 8 du 23 mars 2023 - 23:11 
Défavorable 
Auteur : Jean Noël et Geneviève Malan 
Sur la commune d'Olmet et Villecun, à 200 mètres des serres du Lodevois, il existe 
un écovillage, situé au-dessus de la faille d'Olmet. 
Nous demandons d'avoir l'autorisation d'utiliser l'énergie de la géothermie pour le 
chauffage de cet hameau. 20/100 du potentiel nous paraît suffisant. 
Nous souhaitons partager l'utilisation de cette énergie avec la pépinière du 
Lodevois. 
Bien cordialement 
Geneviève et Jean Noël Malan 

Enfin, une neuvième personne, Madame Catherine HOSTIER a déposé une 
observation dans le registre dématérialisé, dans laquelle «  elle s’oppose à la 
prolongation du permis d’exploitation du gîte géothermique tant que cette clause 
d’exclusivité est maintenue ». 
Par contre, elle ne précise pas son lieu de résidence, mais tout porte à croire 
qu’elle habite le hameau du Claux. 

Observation n° 9 du 24 mars 2023 - 15:03 
Défavorable 
Auteur : CATHERINE  HOSTIER 
Monsieur le Sous-Préfet est le premier à alerter sur la niche économique et 
écologique que représente le Gîte géothermique d'Olmet, pour les opportunités que 
représentante cette ressource pour le territoire. Il est incompréhensible que la 
reconduction du permis d'exploitation se fasse sur une clause d'exclusivité pour les 
15 années à venir. C'est pourquoi je m'oppose à la prolongation du permis 
d'exploitation du gîte géothermique d'Olmet tant que cette clause d'exclusivité est 
maintenue. 
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145 Quai Mégisserie 34700 LODEVE 
Courriel : lesserresdulodevois@orange.fr 
               Tel : 04 67 44 14 60   

 

          

       Lodève, le 31 Mars 2023 
        
       A l’attention de Monsieur Jean-Pierre BRACONNIER. 
        Commissaire enquêteur 
 
 
 
Objet : Réponses aux points soulevés dans le procès-verbal de l’enquête publique relative à la prolongation du 
permis d’exploitation du gîte géothermique dit d’Olmet formulé par la société « Les Serres du Lodévois » 
 
Suivit par : Eric BELLET  
 
     
Monsieur le commissaire enquêteur, 
 
Veuillez prendre connaissance de mes avis et réponses aux points soulevés : 
 

Concernant les points déposés par les habitants du Hameau du Claux : 
 

o Avez-vous connaissance de ces demandes ? 
 Oui j’ai eu connaissance des demandes formulées via le site de dématérialisation de 

l’enquête publique. 
o Avez-vous eu des contacts avec certaines personnes de ce hameau ? 

 Oui j’ai eu des contacts avec des personnes du Hameau du Claux entre autres Monsieur 
Jean-Noël Malan ancien Maire de la commune d’Olmet et Villecun. 
 

o Vous ont-ils déjà contacté pour un branchement sur vos installations ? 
 Oui il y a quelques années, je ne serai dire combien de temps, ils ont pris contact avec moi, je les 

ai invités à ce qu’on se rencontre sur notre exploitation. Afin de chauffer le Hameau ils ont 
évoqué la possibilité d’un éventuel branchement sur nos installations ou d’utiliser la ressource 
géothermique locale. J’ai répondu que je n’avais pas d’objections, mais les autorisations 
dépendent des services de l’Etat, je les ai invités à prendre contact avec la DREAL (à ce moment-
là, la DRIRE). 

 
Concernant les autres points : 

o Pouvez-vous garantir qu'aucune modification sur le mode de rejet actuel n'est prévue. 
 Je garantis qu’aucune modification sur le mode de rejet n’est prévue sur le rejet 

actuel. 
o Pouvez-vous garantir que les rejets dans le milieu naturel feront toujours 

l'objet de contrôle périodiques. 
 Oui les rejets font l’objet de contrôles périodiques, par moi-même ou par mes 

collaborateurs qui maitrisent aussi bien que moi le bon fonctionnement des 
installations 

o Pouvez-vous garantir qu'aucun nouveau forage n'est prévu dans le cadre de cette 
demande 
 J’assure qu’aucun nouveau forage supplémentaire n’est prévu dans le cadre de cette demande 
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Courrier adressé à la DREAL 

Bonjour Monsieur JEANJEAN, 

Ayant en charge l’Enquête Publique relative au renouvellement du permis 
d’Olmet demandé par la société des Serres du Lodèvois, je souhaiterais recueillir 
votre avis sur les points suivants,  
suite aux observations déposées par quelques habitants du hameau du Claux. 

Bien qu’étant majoritairement favorable au renouvellement du permis, ils 
contestent tous la notion d’exclusivité accordée à la société d’exploitation 
Après avoir vainement cherché à comprendre d’où venait cette affirmation, je n’ai 
rien trouvé dans le dossier soumis à enquête, ni dans les permis délivrés depuis 
1978,  
Pourriez-vous d’indiquer: 

1-  existe-t-il une restriction écrite confirmant cette exclusivité 
2-  le périmètre de protection attaché au forage de Grand Champ sur la commune 
du Puech peut-il interdir d’autre exploitant de faire une demande similaire 
3-  dans le dossier, il est précisé que l’appel à candidature a bien été fait, et que 
personne ne c’est manifesté 
4-  peut-on considérer que la demande des habitants du hameau ne concerne 
pas cette enquête,  
5 - enfin, libre à eux de formuler une demande auprès des services compétents  
avec un dossier technique suffisamment étayé  

Réponse de la DREAL 

1-  existe-t-il une restriction écrite confirmant cette exclusivité :  
Le permis d'exploitation confère un droit exclusif d'exploitation dans un volume 
déterminé, dit “ volume d'exploitation ”, défini par un périmètre (à ne pas 
confondre avec le périmètre de protection) et deux profondeurs.  
 
Le permis d'exploitation peut limiter le débit calorifique qui sera prélevé. Il peut 
également imposer toutes dispositions concernant notamment l'extraction, 
l'utilisation et la réinjection des fluides calorifères et des produits qui y seraient 
contenus et, plus généralement, les obligations relatives au respect des intérêts 
mentionnés à l'article L. 161-1. Il peut abroger l'autorisation de recherches dont 
dérive le permis d'exploitation, ou réduire les droits qui y sont attachés. 

Cela n'empêche pas d'autres usages des terrains dans la tranche supérieure de la 
partie exploitée notamment pour de la Géothermie de Minime Importance 
(inférieure à 200 m et sans procédure d’instruction). 

2-  le périmètre de protection attaché au forage de Grand Champ sur la commune 
du Puech peut-il interdir d’autre exploitant de faire une demande similaire ? 
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 il est prévu dans le cas des Serres du Lodévois de ne pas retenir de périmètre de 
protection. Le périmètre lié au volume d'exploitation (cf. point 1) suffit au 
pétitionnaire pour garantir le fonctionnement de son gîte. 

3-  dans le dossier, il est précisé que l’appel à candidature a bien été fait, et que 
personne ne c’est manifesté : c'est le cas, aucune demande concurrente n'a été 
faite à cette occasion 

4-  peut-on considérer que la demande des habitants du hameau ne concerne 
pas cette enquête : oui, la demande des habitants ne pourra être instruite dans le 
cas de la demande de prolongation du PEX 

5 - enfin, libre à eux de formuler une demande auprès des services compétents  
avec un dossier technique suffisamment étayé : bien sûr, ils ont toute liberté de 
formuler une demande auprès des services compétents. 
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